
 

Le Comité de lecture de la FNCTA  

a aimé… 

 

 

 

 

La fille dans le bocal à 

poisson rouge 

 

Morris Panych 

Nous rappelons aux compagnies que la représentation des pièces de théâtre est soumise à 

l’autorisation de l’auteur et de ses ayants droit.  

Ce texte est déposé à la SACD. 

Pour les compagnies affiliées à la FNCTA, la demande d’autorisation (à l’aide du « bordereau 

rouge ») est à adresser au siège de la FNCTA qui transmet à la SACD. 











































 

 

Vous êtes impatients de lire la suite ? 

 

Les textes que le Comité de lecture FNCTA a aimés  

sont diffusés auprès des Centres de ressources FNCTA et 

peuvent ainsi être mis à disposition des compagnies et 

comédiens amateurs. 

 

Les coordonnées des centres de ressources FNCTA sont 

disponibles à l’adresse suivante : 

http://www.fncta.fr/repertoire/centres.php 

 

N’hésitez à pas à les contacter ! 


